
 
CLEDER - CONSEIL  MUNICIPAL  du 4 février 2009 – N°4 

 
Les élus de l’opposition municipale de « Cléder en Avant » vous apportent leur analyse 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 
 
1 – ADMINISTRATION GENERALE 
1.1 -  Détermination du ratio promu-promouvable 2009 
1.2 – Transfert de l’adhésion à la Mission Locale à la CCBK 
 
2 – VIE SCOLAIRE ASSOCIATIVE 
2.1 – SIVU Transports Scolaires : demande d’adhésions de communes 
2.2 – SIVU Transports scolaires : participation communale 
 
3 – TRAVAUX 
3.1 – Travaux de voirie : lancement d’un marché à bons de commande 
 
4 – URBANISME – ENVIRONNEMENT - MER 
4.1 – Cession gratuite rue de Creac’h Avel Vras 
 
5 – AFFAIRES ECONOMIQUES-FINANCES 
5.1 – Débat d’orientations budgétaires  
5.2 – Demande de dotation globale d’équipement – programmation 2009 
5.3 – Tarifs communaux liés à l’activité camping 
 
6 – QUESTIONS DIVERSES 
 

 
 

 
Nous n’avons pas approuvé le compte-rendu du conseil municipal du 10 décembre 2008 : 
 
De quel droit Monsieur le Maire se permet-t-il d’arranger l’histoire à sa façon ? En effet, le 10 décembre 2008, 
lors du transfert de la compétence Enfance/Jeunesse à la CCBK, Monsieur Daniélou faisait voter le texte avant que 
nous ayons pu nous exprimer, il précisait « j’ai demandé le vote, vous vous exprimerez après si vous le voulez » 
(cf. notre compte-rendu n°3, conseil municipal du 10 décembre 2008) http://www.cleder-en-avant.com 
 
Dans le procès-verbal qui nous était soumis au vote le 4 février 2009, nous pouvons lire « après délibéré, le 
Conseil municipal par 21 voix  pour et 6 voix contre accepte le transfert de compétence ». 
 
 
Jamais, Monsieur le Maire, Mesdames Messieurs les Conseillers Municipaux de la majorité, nous 
n’accepterons de telles pratiques ! 
 
 
 
 
1 – ADMINISTRATION GENERALE 
1.1 -  Détermination du ratio promu-promouvable 2009, nous avons voté pour. 
 
 
1.2 - Transfert de l’adhésion à la Mission Locale à la CCBK 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
Entendre Monsieur le Maire de Cléder invoquer un prétexte futile quand nous refusons de siéger le 4 février 2009 
nous semble pour le moins étrange. Le texte de la délibération voté en Conseil Communautaire porte la date du 18 
septembre 2008. Ce texte doit être adopté en Conseil Municipal dans les 3 mois suivant sa notification. 
 
Dès lors, sauf à considérer que la communication est bien difficile entre le Président de la CCBK et le Maire de 
Cléder, pourquoi cette délibération nous est-elle présentée 4 mois et demi après son adoption et n’est-ce pas pour 
cela que l’on nous présente le « bricolage » d’un faux document daté du 1erdécembre 2008, ce qui ne correspond 
à rien ! 
 
Nous nous sommes exclamés « que cela est suffisant pour la soirée, nous n’avons plus rien à faire ici 
aujourd’hui  » ! Avant de quitter la salle, nous laissions à la disposition de la majorité, le « vrai  » document dont 
les conseillers n’avaient visiblement pas connaissance… 
 
Comme vous venez de le lire, n’étant plus présents en séance, nous nous abstiendrons de tout commentaire et de 
tout jugement concernant les autres points à l’ordre du jour. Une remarque cependant, le seul point important était 
le débat d’orientation budgétaire 2009 pour lequel il n’y a pas de vote. D’ici la fin mars viendra au Conseil 
Municipal le vote du budget pour lequel nous nous faisons forts d’en débattre avec la municipalité. 
 
 
 
 
Si toutefois le Conseil Municipal s’était déroulé normalement, nous aurions interpellé Monsieur le Maire et la 
municipalité au sujet de l’enrochement et de la protection du cordon dunaire. Monsieur le Maire de Cléder, par 
deux fois nous attaquait publiquement sur ces faits. Lors de la cérémonie des vœux le 16 janvier 2009 d’une part 
et dans le journal municipal de Cléder distribué fin janvier d’autre part. 

Document remis aux élus de l’opposition par la CCBK Document remis aux élus par la municipalité pour le conseil 
municipal 

 



 
 

Extrait du clédérois n°354 (cérémonie des voeux) 
 
 
 
 
 
 

                                                Extrait du journal semestriel de Cléder n°1 
 

                                      
 

Nous portons à votre connaissance, dans un souci de transparence et d’information, le courrier que nous avons 
fait parvenir aux autorités compétentes le 12 décembre 2008. Malgré tout ceci, quelques explications ne seront 
pas un luxe afin que chacun puisse s’interroger en toute connaissance de cause sur les pratiques de la 
municipalité clédéroise. Faut-il ici rappeler que la première démarche entreprise était le classement de la 
commune de Cléder en état de catastrophe naturelle ? Demande formulée par l’ancienne municipalité 
immédiatement après la tempête de mars 2008… 

 

 
 
 

 



Lors de la séance du Conseil municipal du 10 décembre 2008, rien à l’ordre du jour, rien dans les questions 
diverses, aucune information ne nous était donnée concernant les travaux d’enrochement déjà en cours à 
Kervaliou. Alertés de la présence de deux engins sur le site, il nous a semblé normal d’interpeller le Maire afin de 
connaître la légalité des travaux en cours. Cela fait maintenant 2 mois que Monsieur le Maire a reçu notre 
courrier. A ce jour, nous attendons toujours sa réponse. 
 
Depuis quand les « esprits chagrins de la minorité » détiennent-ils assez de pouvoir pour bloquer la grosse 
machine municipale et permettre l’arrêt des travaux ? Quand nous sera-t-il possible de voir les devis (s’ils 
existent) ainsi que les factures concernant le montant de ces travaux ? Monsieur le Maire nous permettra-t-il de 
voir de nos yeux tous les documents réglementaires relatifs à ces travaux qui selon lui « ont été faits sans 
porter atteinte à la réglementation » (extrait du clédérois n° 354). 
 
Les élus de l’opposition, Monsieur le Maire sont vos « garde-fous », ils ne deviendront jamais vos « garde-
boue ». Nous assumons en la matière parfaitement notre rôle. 
 
 
Quel langage devra-t-on un jour employer pour nous faire comprendre de notre premier magistrat ? 
 
Notre question est fort simple : la municipalité de Cléder a-t-elle oui ou non les autorisations en bonne et due 
forme pour réaliser ces travaux d’enrochement ? 
 
A les entendre, les élus de la majorité sous-entendent en permanence et sans relâche que nous sommes contre 
l’enrochement et la protection de nos côtes. 
 
Devrons nous un jour « offrir des lunettes » à nos collègues municipaux pour qu’ils puissent voir que nulle part il 
n’est écrit ni dit que nous sommes contre la protection du cordon dunaire de notre commune. Nous sommes 
comme tous les clédérois concernés par ce problème et nous efforçons de réfléchir à des solutions de protection 
maîtrisée afin de préserver nos côtes. 
 
Pour ce faire, nous organiserons, au cours du printemps, une conférence ayant pour thème « de la défense 
contre la mer à la gestion durable du système côtier ». 
 
Nous inviterons toute la population à y participer et ferons intervenir à cette occasion d’éminents spécialistes. 
Soirée qui sera bien entendu gratuite et ouverte à tous… 

 
 
 
La suite au prochain épisode… 
 « La lutte est dure mais pas triste » 
 
Les conseillers de l’opposition municipale 
André Méar 
Gisèle Stricot 
Jean-Paul Le Saint 
Anne Cormier 
Raymond Créac’h 
Nathalie Le Gall 

 
 

cleder-en-avant@laposte.net                                                          http://www.cleder-en-avant.com 


